
4 

Directrice de la publication : Mireille RIUS, Directrice de lôAUDeG 
 
Rédaction, conception cartographique & graphique  : David BERTHET, chargé de 
mission transport et déplacement  
              
Mise en page :  Audrey JEAN-LOUIS, chargée de mission  information et communication  

Les  difficult®s dõattractivit® du r®seau de 
transport en commun de Cayenne  

Le Périmètre de Transport Urbain du réseau se limite à la 

ville de Cayenne, qui en est le gestionnaire avec le 

Syndicat Mixte de Transport en Commun. Cela pose des 

problématiques fortes pour les communes  

périphériques très dépendantes de Cayenne en ce qui  

concerne lõemploi. A lõheure actuelle, aucune politique 

de rabattement en transport en commun ou ¨ lõaide de 

parcs relais afin de favoriser lõinter-modalit®, nõest mise 

en place. On obtient donc une part modale nulle pour les  

déplacements des communes périphériques à Cayenne  

jusquõ¨ son centre, en transport en commun. 

 

Les d®placements internes  ne se r®alisent quõ¨ 3,8% en 

transport en commun, uniquement par des captifs 

(personne nõayant pas dõautre moyen de locomotion que 

les transports collectifs). Lõusage de la marche est 

également trop faible (11%), au regard des courtes   

distances à parcourir au sein de la ville centre.    

Ce ph®nom¯ne sõexplique par une politique inexistante     

en mati¯re dõalternative ¨ lõautomobile, visible au travers  

du stationnement illimité et gratuit au centre de 

Cayenne. Cayenne possède une part modale en transport 

en commun largement inférieure aux autres villes 

possédant un réseau de transport en commun. 

Il y a urgence à définir une politique de déplacement 

adaptée au sein du territoire guyanais, en distinguant 

nettement les actions à mener sur les pôles urbains et 

ruraux.  

En ce qui concerne lõagglom®ration urbaine de 

Cayenne celle-ci, pourrait se doter dõune politique de 

mobilités similaire à celles menées dans les villes 

françaises, basée sur un Plan de Déplacements 

Urbains (PDU) pour  la future communauté 

dõagglom®ration.   

En revanche, les particularités du reste du territoire 

sont à explorer, afin de déterminer une politique de 

transport en adéquation avec les motifs de 

d®placements. A cela sõajoute le r¹le du mode fluvial 

qui pourrait sõaffirmer comme le vecteur majeur 

dõune organisation des modes de d®placement 

accessible au plus grand nombre, dans les territoires 

situés en bordure des fleuves.  

Un des enjeux majeurs pour la Guyane du  21ème 

si¯cle  nõest-il pas celui des mobilités ? 
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Transport -  Déplacement  

Des  déplacements différenciés au sein du 
territoire guyanais  

 

 

Des déplacements différenciés au sein du territoire guyanais  

Une forte concentration des déplacements sur la Communauté 

des Communes du Centre Littoral  

Des principes différents sur le reste du territoire  

Lôutilisation de lôautomobile selon les territoires 

Les difficult®s dôattractivit® du r®seau de transport en commun 

de Cayenne  

Les déplacements domicile -travail  

Entre 1999 et 2006, les déplacements domicile -

travail ont augmenté de 31% en Guyane, passant 

de 43 382 à 56 870 déplacements par jour. Le 

nombre de déplacements a augmenté au sein de 

toutes les communes de Guyane, mais de façon 

différenciée.  

 

Les évolutions les plus importantes se situent sur 

la Communaut® des Communes de lõOuest de la 

Guyane (CCOG) et sõexpliquent par la forte 

évolution démographique de ce secteur, 

notamment les communes de Papaïchton, 

Maripasoula et Saint- Laurent.  

 

Autour de Cayenne, le phénomène de 

périurbanisation est de plus en plus intense, car 

même si les déplacements internes à Cayenne 

augmentent de 14%, les déplacements  des 

communes de la Communauté des Communes du 

Centre Littoral en direction de Cayenne (Macouria, 

Montsinéry, Rémire, Matoury, Roura) augmentent 

de manière beaucoup plus importante (+33%).  
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